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ARTICLES 
Abstract 

In this paper 1
, the autpor notes that the soc iety of Quebec is more and 

more multiracial , multiethnic and multi cultural. This reality, of course, is 
mirrored in the school system's population , particularly in the large 
cities. Respect for the rights of the ethnocultural minorities is often 
problematical. It is asserted that a deep change in attitudes is necessary to 
promote respect fo r o thers' rights. That is the very finality of intercultural 
education of which a functional definition is suggested and fro m which 
are drawn some pedagogical infe rences. 

Resume 

Dan cet article 1, !' auteur part du constat que la soc iete quebecoise est 
de plus en plus marquee par une triple caracteristique. Par ses composantes, 
elle est multiracia le , mu ltiethnique et multiculturelle. Cette realite se 
reflete sur la population scolaire , en particulier dans Jes grands centres 
urbains. La prob lematique du respect des droits se pose de maniere 
souvent aigue pour Jes membres des groupes ethnoculturels d its minoritaires. 
L' idee fondamentale soutenue est qu 'un profond changement d ' att itudes 
est necessa ire pour le respec t de ces dro its. C'est la fi nalite meme de 
!'education interculture lle pour laquelle plaide !' auteur et dont ii propose 
une definition fonc tionnelle e t degage quelques implications pour la 
pratique pedagogique. 

POUR UNE EDUCATION INTERCULTURELLE AU QUEBEC 

Introduction 

On peut se poser au depart une double interrogation : dans le contexte du Quebec de 1986 , 
pourquoi une education interculturelle? Pourquoi peut-on dire qu 'au coeur de cette problematique 
se trouve la question du changement d 'attitudes qui est une condition necessaire (s inon suffisante) 
au respect des droits d 'autrui? 

Ainsi pose , le probleme aborde est charge de signification et de pertinence pour les esprits 
soucieux de la qualite des rapports entre les individus et les groupes dans la societe en general 
et dans les ecoles en particulier. On reconnait de maniere implic ite que dans le contexte du 
Quebec, ii peut exister et ii existe des situations ou les droits d 'autrui ne sont pas respectes et 
qu'il y a des attitudes qui vont a l'encontre du respect des droits d 'autrui . Une premiere maniere de 
traiter de ce probleme pourrait etre d ' inventorier et d ' investiguer ces cas qu 'on qualifierai t de 
"negatifs". En depit de sa facilite, nous n'avons pas cede a la tentation de cette approche, pour 
la raison qui nous apparait fondamentale que ces "cas" sont relati vement bien connus et reconnus 
et que ce qui importe davantage aujourd ' hui , c'est plut6t la maniere d 'en prendre le contrepied. Tel 
est !'esprit qui oriente le present article . 

Les reflexions et ideees qui vont suivre sont done fondees sur une vision posi tive et optimiste 
constituee de trois poles: reconnaissance fondamentale du respect des droits d 'autrui ; a cette fin , 
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volonte de changement d 'attitudes et de mise en oevre des actions et moyens appropries. II s' ag it 
des trois poles autour desquels s' art icule cet article constitue de trois sections: la premiere qui 
precisera le sens a attribuer a "autrui " , la deuxieme qui specifiera les principes et balises 
sous-jacents a une nouvelle orientation des att itudes en vue du respect de ses dro its et la derniere 
qui tentera de faire le point par rapport a !'education interculturelle et a son potentie l dans cette 
perspective . 

1. " Mai et J'autre" ou la societe multiculture/le du Quebec contemporain 

D'entree de jeu, ii semble approprie de bien definir "autrui " dans !'expression " dro its 
d 'autrui". De maniere generale, " autrui " , c ' est tous les autres , tous ceux et ce!les - meme a 
l'interieur d 'une collectivite fo rmee d ' individus partageant un certain nombre de caracteres 
fondamentaux - qu i ne sont pas " soi" . Dans cette premiere acception, meme mon frere ou ma 
soeur de sang est pour moi un " autrui " et on es t tous l' autru i de quelqu ' un . Ce n'est pas le sens 
que nous lui donnons ici, ce qui ne veut pas dire que le respect des droits d 'autrui , pris dans ce 
sens, n'est past tout aussi important. Mais on peut dire que les accrocs qui y sont fai ls, dans ce sens, 
sont relativement limites, compares a d 'autres situations ou " autrui " prend un sens plus specifique. 

Le second sens d'"autrui ", que nous retenons dans le cadre de eel art icle , refere aux cas ou des 
individus, generalement minoritaires en nombre , sont marques de certaines particularites les 
distinguant par rapport a un groupe majoritaire. Les exemples illustrant ce sens donne a "autrui" 
ne manquent pas dans la societe quebecoise contemporaine: ce sont les handicapes physiques , 
ce sont les femmes meme si elles ne sont pas numeriquement minoritaires, ce sont les eleves 
ayant des difficultes d 'apprentissage (dans les classes dites regulieres), ce sont les Amerindiens et 
Jes immigrants d 'origines et de provenances di verses , etc . Sans que ce ne soil toujours explicitement 
dit, " autrui " dans ce sens, c'est celui (individu ou groupe) qui fa it exception a la regle , qui est a 
cote de la norme . C'est a tous ces "autrui " que nous nous referons quand nous parlons du 
respect des droits d 'autrui . Mais, de maniere specifique, dans le cadre de cet article , nous considerons 
notamment la situation par rapport au dernier exemple d" 'autrui " evoque, celui base sur les 
caracteristiques rac iales, ethniques et culture!les , en particulier dans le reseau des ecoles. 

Decoulant de la simple observation ou de recherches approfondies, un fa il s' impose quand on 
considere la population du Quebec: C 'est qu 'elle n'est pas homogene. Multiraciale, elle comprend , 
a cote de la grande majorite blanche, des Amerindiens, des Noirs et des Asiatiques . Multiethnique 
et culturelle, cette population est formee d ' une multitude de groupes dont la langue, les valeurs 
culturelles, le folkl ore sont Ires diversifies . La race blanche et la culture fran<;aise y sont certes 
nettement predominantes. Ces caracterist_iques generales de la societe se refletent au niveau de 
la population scolaire . Le tableau suivant de ce point de vue est significati f: 

INSCRIPTIONS 1980 - 198 1 SELON LA LANGUE 
MATERNELLE QUEBEC ET REGIONS 

Franc;ais Anglais 

I . Bas Saint-Laurent Gaspesie 47 324 2 427 

2. Saguenay/Lac St-Jean 59 009 520 

3. Quebec 179 573 2 216 

4. Trois-Ri vieres 76 366 584 

A utres Total 

141 49 892 

356 59 885 

692 182 481 

440 77 390 
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5 . Cantons de !'Est 40 902 4 932 285 46 I 19 

6 . Montreal 434 030 90 966 52 903 577 899 
Nord ( 134 345) ( 10 983) (4 368) (1 49 696) 
Sud ( 165 903) (23 273) (4 I 20) ( 193 296) 
Centre ( 133 782) (56 7 10) (44 4 15) (234 907) 

7 . Outaouais 47 277 8 600 683 56 560 

8 . Nord-Ques t 35 634 I 297 I 507 38 438 

9 . Cote-Nord 23 904 I 936 I 205 27 045 

10. Nouveau-Quebec 765 83 3 148 3 996 

Ensemble Quebec 944 784 I 13 56 1 61 360 I 19 705 

% 84,38 10 , 14 5 ,48 100% 

Source: Ministe re de I 'education, C lientele scolai re des organismes d 'ense ignement I 980 - I 981, Quebec, 
1982, pp . 10 1- 11 3.2 

Comme on le voit , avec plus de 84%, Jes eleves de langue maternelle frarn;;ais sont largement 
majoritaires. Mais avec 10 %, ceux de langue anglaise constituent une importante minorite. 
Restent plus de 5% d 'allophones qui fo rment un groupe non negligeable et qui pour la plupart , en 
particulier depuis la Loi 10 1, sont integres dans des ecoles fran<;aises. II peut etre interessant 
d 'examiner qui sont ces "allophones" . Dans un rapport recent (M.E .Q . , 1985, p. 14)3 , ii est 
ecrit que " dans le reseau des ecoles publiques, les communautes culture lles implantees au 
Quebec depui s pres de trente ans, comme les ltaliens, les Grecs, comptent pour pres de la moit ie 
des enfants allophones (28 535 sur 59 633 pour l'annee scolaire 1983-84 .) . . . Cependant , ii est 
bon de rappeler que les eleves Noirs qui ne constituent pas un groupe linguistique en soi n'apparaissent 
pas dans ces stati stiques. lls constituent de fa it un groupe ethnoculturel et le plus important 
numeriquement , puisqu ' il s sont envi ron 22 500". 

Ces quelques donnees statistiques montrent de fa<;on nette l ' heterogenepite des clienteles des 
ecoles du Quebec , en particulier dans la region de Montreal, ou se trouve concentree la tres 
grande majorite des immigrants . Ce que ces chi ffres ne disent pas et qui constitue peut-etre 
l'essentiel de la realite, c'est que ces allophones se distinguent de leurs condi sciples quebecois, 
francophones et anglophones, non seulement par la langue, mais par des habitudes culturelles 
differentes et des conditions soc io-economiques souvent tres precaires . La plupart du temps, 
coinces entre la culture du groupe majoritaire et la leur (davantage encore celle de leurs parents) , 
ces eleves allophones vivent une situation di ffic ile, dont l'une des mani fes tations sera le repli sur 
soi auquel s'ajoutent , dans plusieurs cas, les difficul tes sinon l' echec scolaires. Et la situation de 
ces jeunes devient franchement dramatique, lorsque, en plus de leurs problemes d 'adaptation, ils 
viennent a se senti r discrimines ou rejetes par la majorite, incapables de s'exprimer pour fa ire 
valoir leurs droits. Dans un tel contexte, un change ment fondamental d'attitudes s'avere necessaire 
et souhaitable. Ce changement d ' attitudes concerne aussi bien les groupes minoritaires que les 
groupes majoritaires. Mais sera-t-il possible? Et comment pourra- t-on y parvenir? C'est a ces 
questions que seront consacrees les deux prochaines sections. 

2. Principes et balises pour un changement d'a ttitudes 

Soulignons pour commencer que la diversite ethnoculturelle, rac iale et socio-economique de la 
population quebecoise en general et des clienteles scolaires en particulier est un fa it aujourd 'hui 
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largement reconnu . Cette reconnaissance est deja un pas important en direction d ' un changement 
d'attitudes qui conditionne , a notre avis, le respect des droits d 'autrui . A cet egard, etant donne 
leur importance pour notre propos, nous citerons deux brefs passages provenant respectivement de 
deux documents fondamentaux. D' une part , la Charte quebecoise des droits et libertes de la 
personne reconna1t " l'egalite des droits pour tout individu , quelles que soient son origine, sa 
couleur, sa langue, sa religion ou ses coutumes"; notons que cette proclamation fondamentale est 
egalement inscrite dans la Charte canadienne des droits et libertes, applicable maintenant au 
Quebec; d ' autre part , L'ecole quebecoise: enonce de politique et plan d 'action (M.E.Q ., 
1979 , p. 29)4 souligne que la fina lite premiere de l' ecole est " de permettre aux enfants et aux 
adolescents de se developper selon leurs talents particuliers et leurs ressources personnelles, de 
s'epanouir comme personnes autonomes et creatrices et de se preparer a leur role de citoyen" . 
Ces deux textes, a leur maniere , reconnaissent et proclament la necessite du respect des droits 
d'autrui , dans une societe desormais marquee par le pluralisme culture!. Essayons de mettre en 
relief les principes sous-jacents aces proclamations et les balises qui pourraient encadrer !'emergence 
de nouvelles attitudes consequentes. 

2. I Les principes 
Nous parlerons ici de trois principes majeurs comme fondements du respect des droits d 'autrui . 

Peut-etre les deux premiers sont-ils comme les deux faces d ' une meme medaille, opposes en 
apparence mais complementaires . II s' agit des principes d 'identie et d 'alterite. Il s se confondent 
de fait dans ce que l'on appelle couramment le principe du droit a la difference ou de l'egalite 
dans la diversite. Le troisieme, le principe du relativisme culture/, est un corollaire des deux 
premiers . Mai tant pour les fin s de !'analyse que pour leurs contraintes dissemblables dans la 
pratique, nous en traiterons separement. 

Le principe d 'identite 

Defini simplement , ce princi pe pose qu'a l' instar des individus qui possedent chacun une 
personnalite propre , les peuples, les communautes ou groupes ethnoculturels possedent leur 
identite specifique et que cette identite doit etre asumee et affi rmee par ceux qui en sont 
porteurs. II s'agit , bien sur, de l'identite culturelle. Ce principe s'adresse a tous les groupes et a 
ceux qui y appartiennent , mais ii prend une importance cruciale pour les groupes dits ''minoritaires'' , 
les "autrui " dont ii a ete question dans la premiere section de ce texte. 

Certes , le respect que l'on peut exiger de ses droits est , plus qu ' un privilege gratuit , une 
conquete dont le point de depart est assurement !' auto-reconnaissance de ce qu 'on est et le 
respect que l'on a de soi-meme. Et dans un contexte ou les droits de certains groupes ne sont pas 
respectes ou ont tendance a ne pas l'etre pour des raisons diverses (racisme, sexisme, etc .), la 
survalorisation de soi par une auto-affi rmation d'apparence excessive peut etre une strategie 
efficace et de bon aloi. Le mouvement feministe en donne actuellement des exemples, en ce qui 
conerne la lutte pour le respect des droits des femmes; le mouvement de la negritude ("Black is 
beautiful ") en a fourni egalement des exemples, en ce qui concerne la lutte pour la reconnaissance 
et le respect des droits des Noirs aux Etats-Unis et ailleurs. 

Dans la pratique, ii s' agira pour les divers " autrui " identifies precedemment d 'assumer leur 
identite , de faire conna1tre leurs cultures et leurs valeurs propres; sans arrogance mais sans 
complaisance, ii s'agira aussi pour les membres de ces groupes de savoir prendre la parole , de 
savoir prendre leur place et d 'apporter leurs contributions a la grande societe quebecoise dont ils 
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sont partie integrante . Le fait meme qu ' ils soient minoritaires ne rend pas leur " tache" faci le. 
Mais c'est une condition imperati ve du respect de leurs droits qui trouveront sans doute leurs 
limites dans ceux de "I' autre' ; . 

Le principe d 'alterite 

En ce qui concerne le principe d 'alterite , ii pose la meme problematique et les memes 
exigences que le premier, avec l' importante difference toutefois qu' il s' adresse non plus a " soi­
meme" mais a l' autre. JI est clair en effet qu 'au moment ou j'affirme mon identite, ii y a a cote 
ou en face de moi " l'autre" qui possede aussi on identite que je dois savoir reconnaitre . L'autre 
est ici different de moi ; l'on voit peut-etre mieux maintenant le sens de !' image de la medaille 
utilisee plus haul pour traduire la complementarite et, plus encore , la nece saire coex istence 
reciproquement conditionnee des principes d' identite et d 'alterite. ldentite et alterite ' alimentent 
mutuellement. 

Le principe de relativisme culture/ 

Ce troisieme principe pose que l' identite culturelle varie dans le temps et dans l' espace, a 
l' instar, du reste , de la personnalite des individus. A leur maniere, philosophes et poetes on 
traduit tout le long de l'hi stoire de l' humanite ce principe . " L'on ne baigne jamais deux fois dans 
le meme fleuve" ; " l'homme est un animal soc ial " ; " je n'aurai jamais plus mon ame de ce so ir"; 
"nous sommes notre devenir" . Autant d 'expressions et d'images diverses que les Democrite; 
Aristote, Comtesse de Noailles et Jean-Paul Sartre , pour ne prendre que ceux- la, ont utilisees pour 
traduire cette realite changeante de la personnalite humaine et de I' identite socio-culture lle. 5 

Certes, rien ne nait de rien et le principe du relat ivisme culture! s'accommode fort bien avec 
!' existence d ' un noyau stable qui fonde la personnalite ou l' identite culturelle du " soi" et de 
"l'autre", auquel son! susceptibles de venir se greffer les apports de !'evolution du temps et de 
!'influence d 'autrui . Cette derniere reflexion nous amene a examiner les balises , complementaires 
de ces principes , qui pourraient sous-tendre un changement d 'attitudes favorable au respect des 
droits d'autrui . 

2.2 Les balises 
Elles sont essentiellement au nombre de troi s et , de nouveau, elles se compenetrent au point ou 

elles pourraient etre considerees comme trois aspects complementaires d ' une meme realite. 
Nous traduirons ces troi balises au moyen de trois verbes courants du langage: donner, recevoir, 
retenir (ou mettre en commun). 

L' idee fondamentale ici est que le membre de la societe d 'accueil (groupe majoritaire) accepte 
que l'autre appartenant aux groupes rninoritaires peut lui apporter quelque chose . Qu ' il vienne du 
pays materiellement le plus pauvre de la terre, le membre d 'un groupe ethnoculturel minoritaire 
recele dans son background culture! des richesses dont ii peut faire profiter le groupe majoritaire. 
En acceptant qu " ' autrui" a quelque chose a lui donner, ii sera dispose a recevoir et a retenir, a 
donner a son tour, et Jes deux a travers ces echanges reciproques a s'enrichir mutuellement . 

R . Garaudy ( 1979 , p. 335)6 l'a souligne a a maniere en postulant qu '" il n'y a de veritable 
dialogue que lorsque chacun est convaincu qu ' il a quelque chose a apprendre de 1 'autre" . Et pour 
sa part, Claude Levi-Strauss releve qu '"au fond , toutes les grandes civilisations sont des civilisations 
de carrefour qui ont su marier en elles des influences di verses" . 7 Et dans son rapport annuel 
I 981-82 , (p. 150)8, le Conseil superieur de !'education du Quebec soulignait qu ' " au plan social, 



6 The Journal of Educational Thought, Vol. 21. No . I , April 1987 

la presence de multiples groupes ethniques , assuree par une immigration plus ou moins recente , 
represente une richesse culture lle incontestable" . . Et ii ajouta it , "Si la societe quebecoi se 
semble accueillir relativement bien les immigrants , les refugies et les minorites ethniques , ii 
n'est pas aussi evident que le reseau d'establi ssements scolaires y soit parvenu . Si l' on veut 
prendre au serieux le role present de l'ecole vis-a-vis d ' une societe de plus en plus plurali ste , ii 
faut certainement accenteur les efforts deja amorces pour fa ire passer dans la pratique la volonte 
d'ouverture de l'ecole aux personnes provenant des horizons les plus divers" . Dans cette perspective, 
!'on examinera ci-apres la problematique de !'education interculturelle et quelques-unes de ses 
implications pedagogiques. 

3. L 'education interculturel/e 

A toutes les epoques et dans tous les pays , !' institution scolaire a toujours ete reconnue 
comme un creuset privilegie d 'apprenti ssage des valeurs et des savoirs par lesjeunes generations. 
Certes , l'ecole joue un role cle dans la transmission de la culture, la socialisation et le developpement 
des potenti alites individuelles. II en decoule que !'education peut faire beaucoup - meme si elle 
ne peut pas tout fa ire - dans la perspecti ve d ' une reorientation des attitudes vers le respect des 
droits d 'autrui . Cette idee qui est au coeur de la problematique de !'education interculturelle est 
admise par le Ministere de !'education du Quebec qui souligne dans son enonce de politique 
(1979) que " le milieu scolaire est un des lieux ou le pluralisme doit avoir droit de ci te et ou le 
droit a la difference doit s'exprimer concretement." 9 Dans les paragraphes qui suivent , apres 
avoir examine succinctement le concept d 'education interculturelle et ses elements constitutifs , 
on essaiera de mettre en re lief certaines implication qui semblent en decouler et on esquissera , 
pour fins de discussion, que lques suggestions pour un modele pedagogique oriente en ce sens. 

3.1 Le Concept et Jes composantes de !'education interculturel/e 
Les echanges entre individus et groupes de cultures differentes ne constituent pas une realite 

nouvelle . On peut en trouver des exemples un peu partout et dans Jes temps Jes plus recules. Ce 
qui est peut-etre plus ou moins nouveau, c'est !' existence de societes multiethniques et culturel les 
et les problemes qui en decou lent relativement a la formation des enfan ts des immigrants . 
L'education interculturelle, comme concept, a emerge de ces problemes pour lesquels des 
efforts de solution etaient entrepris . Au point de depart, on peut dire que le concept a ete 
tributaire des situat ions specifiques, avec comme consequence une certaine variation selon la 
geographie (Europe mediterraneenne , Etats-Unis , Amerique Latine , Canada , etc.). Ne serait-ce 
que sur le plan pratique, ii ne semble pas que ce caractere de !'education intercu lturelle puisse etre 
modifie. Mais des convergences sont observees, susceptibles de fonder une definition generale 
de ce concept. Le Conseil superieur de !' education du Quebec (1983,pp . 13- 14) 10 en voyait 
deux: 

a) " une education qui prend en consideration et respecte les differentes identites ethniques , 
raciales , culturelles qui composent la societe, ainsi que leurs differentes visions du monde et 
leurs cultures educatives propres; 

b) " une education qui sensibili se aux cultures et a leurs valeurs propres dans leur integralite . . . 
en cherchant a conna1tre ces cultu res et a fai re mieux conna1tre la contribut ion des groupes 
ethnoculturels dans !'edification de la societe la construction du pays." 

Ces deux elements sont recoupes par la defi nition proposee par le Collect if de recherches 
interculturelles de l' Universite de Sherbrooke (F. Ouellet , 1985 , p. 123) 11 selon laquelle " le 
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concept d 'education interculturelle designe tout effort systematique en vue de developper chez 
Jes membres des groupes majoritaires comme chez ceux des groupes minoritaires: 

a) une meilleure comprehension des diverses cultures; 

b) une plus grande capac ite de communiquer avec des personnes d 'autres cultures; 

c) des attitudes plus positi ves a l'egard des di vers groupes dans une soc iete donnee." 

L'education interculturelle est le pont permettant au " moi et l'autre" de se connaitre et de se 
comprendre, de communiquer et de se respecter. Cela est plus diffic ile qu' il ne parait de prime 
abord . C 'est ce qui ressortira peut-etre de l'examen de quelques implications pedagogiques de 
I' education interculture lle. 

3. 2 Implications pedagogiques de ] 'education interculturel/e 
Compte tenu de ce qui a ete dit precedemment relativement au caractere pluriculturel de la 

societe quebecoise, !'education interculturelle est l'affaire de !'ensemble du reseau scolaire . 
Mais sa necessite est evidemment plus contraignante et urgente dans les ecoles dont la clientele 
se compose d 'eleves du groupe majoritaire et d ' un pourcentage substantiel d 'eleves provenant 
des groupes ethnoculturels minoritaires. C'est en part iculier le cas dans la plupart des Commi ssions 
scolaires de l' Ile de Montreal ou " plus d ' un eleve sur c inq es t allophone", selon le Rapport 
sur !'Ecole quebecoise et les communautes culture lles ( 1985, p. 29 et ss .). 12 

L'education interculturelle , pour atte indre le but vise d ' un changement des mentalites et des 
attitudes , devra toucher toutes les composantes de la vie de l'ecole. Pour ne parler que des plus 
importantes, le personnel de l'ecole, et en particulier Jes enseignants, devraient etre sensibilises 
aux realites et aux probleme des communautes ethnoculture lles par le biais de session de 
perfectionnement , de conferences ou de journees pedagogiques speciales et, dans ce cadre, la 
disponibilite de personne -ressources en provenance de ces groupes constitue un atout important ; 
certains programmes, dans leur contenu , devraient mieux refleter le caractere multiculturel du 
Quebec et Jes apports des divers groupes au deve loppement de la soc iete; cela debouche sur 
une autre implication majeure, a savoir la preparation de manuels scolaires ou d 'autre materiel 
didactique approprie a !'education interculturelle des jeunes; enfin au niveau des relations 
eleves-eleves, maitre-eleves, ecole-parents, des condition et situations seront a creer fac ilitant 
la prise de parole et la participation des membres des groupes minoritaires dans le cadre des 
activites de la classe ou de l'ecole. 

Ces diverses mesures et actions seront d 'autant plus efficaces qu 'elles s' integrent a une strategic 
pedagogique d 'ensemble sous-tendue par une vision humaniste universaliste. Ce modele pedagogique 
s' adressant particulierement aux e leves comporterait les tro is caracteristiques suivantes: 

a) II serait base sur le vecu des jeunes et oriente vers !'encouragement de leur participation a des 
prises de decision dans le cadre de cas concrets de la vie de la classe et de l'ecole, ou de 
problemes concernant notamment leurs relations; 

b) II ferait appel aux jeux de roles pour mettre en relief Jes situations ou les droits des jeunes des 
groupes minoritaires comme de ceux de groupes majoritaires ne sont pas respectes et les 
solutions que Jes jeunes eux-memes peuvent envisager pour ces problemes; 

c) Enfin ce modele pedagogique ne se contenterait pas seulement de promouvoir Jes discussions 
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sur la reconnaissance et le respect des droit d'autrui mais essaierait de favoriser des actions 
concretes, individuelles ou en groupe dans ce sens . 

Meme quand tout cela serait fait , ii faut souligner que le changement anticipe des attitudes et 
des mentalites favorable au respect des droits d'autrui prendrait du temps , d 'autant plus de temps 
que !'action de l'ecole ne trouve pas de solides convergences dans des actions similaires au niveau 
des autres secteurs de la societe . De ce point de vue, au-dela des murs de l'ecole, c 'est la Cite 
tout entiere qui devra etre traversee par !'education interculturelle. Comme ii n'est pas possible 
de tout faire, partout et en meme temps, l'ecole reste peut-etre l'endroit le plus strategique pour 
commencer. Yoyons rapidement ce qui est fait en ce sens dans le reseau des ecoles quebecoises. 

Au Quebec , certaines actions sont deja mises en oeuvre qui correspondent aux objectifs de 
!'education interculturelle. Sans entrer dans les details de ces actions, on peut mentionner 
brievement Jes mesures visant a faciliter !'integration des eleves des groupes ethnoculturels a 
I' ecole franc;:aise. Ce sont entre autres Jes classes d' accueil destinees aux enfants des immigrants 
recents (moins de 5 ans) et visant a developper leur capacite de comprehension et de communication 
en franc;:ais. Ce sont les memes objectifs qui sont poursuivis par les classes de francisation ou 
Jes mesures speciales d'accueil et de francisation. De maniere plus directe, d'autres mesures sont 
appliquees qui sont reliees aux finalites de !'education interculturelle. Ce sont notamment le 
programme d'enseignement des langues d'origine instaure en 1977 par le Ministere et le programme 
des langues ethniques. Le premier s'applique dans Jes ecoles alors que le second est mis en 
oeuvre par Jes groupes culturels eux-memes. Ces deux programmes visent a valoriser Jes langues 
et Jes cultures des groupes minoritaires. Et dans les deux cas , les commissions scolaires qui , 
suivant certaines circonstances, le nombre d'eleves notamment, appliquent ces programmes et Jes 
groupes ethnoculturels rec;:oivent une aide financiere et pedagogique du Ministere de !'education. 
Meritent egalement d'etre signalees les initiatives prises par certaines commissions scolaires 
d'engager des conseillers pedagogiques provenant des communautes culturelles qui foumissent un 
pourcentage significatif de la clientele des ecoles. II est clair que de telles initiatives devraient 
etre multipliees, etant donne le role strategique que ces personnes peuvent jouer dans la mise en 
place de projet d'education interculturelle et notamment dans Jes relations entre Jes intervenants 
(eleves, educateurs et parents) des groupes de la majorite et des minorites. 

Ces mesures et ces actions montrent une ouverture d'esprit certaine des autorites scolaires a la 
problematique de !'education interculturelle . II reste evidemment beaucoup a faire, en particulier 
dans le domaine de la formation ou du perfectionnement des enseignants qui , avec la meilleure 
volonte, se trouvent souvent desarmes face aux problemes que pose le multiculturalisme dans 
Jes ecoles . L'essentiel est qu'a tous les echelons , on soit conscient de ces problemes et decide a 
y chercher des solutions . 

Au terme de cet article, nous sommes conscients d'avoir souleve plus de questions qu'apporte 
des solutions, ce qui n'etait d'ailleurs pas notre but. Mais s' il y a une idee que !'on pourrait 
reprendre ici en guise de conclusion, c 'est celle qui consiste a reconnaitre la complexite et la 
difficulte de !'education interculturelle . II n'y a pas de doute que la bonne volonte constitue une 
condition essentielle pour son implantation dans le milieu . Mais cela ne suffira pas si elle ne 
debouche sur des recherches et des experiences systematiques en vue de renouveler Jes orientations 
des programmes d'enseignement et des pratiques educatives dans le sens des valeurs interculturelles. 
Esperons que Jes pistes de reflexion que cet article a entrouvertes apporteront une contribution 
a ces recherches. 
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